








Phase 1 : Eligibilité 

Dans cette phase, l'ORPT dépose une demande par Email afin de vérifier l'éligibilité d'une ligne 
à une offre de dégroupage. TI teste l'éligibilité de la ligne et s'engage à répondre l'ORPT dans 
les délais stipulés à l'article XIV.2.7. Cette opération donne lieu à facturation des frais 
d'éligibilité, tels que définis à l'article XIV.5 (Tarifs). 

Phase 2 : Souscription 

Dans cette phase, l'abonné donne mandat à l'ORPT de souscrire à l'offre de dégroupage auprès 
de Tunisie Telecom. 

Ce mandat permet à l'ORPT, sous sa responsabilité, d'effectuer les démarches nécessaires 
auprès de Tunisie Telecom pour la mise en service. 

Le mandat contient au minima le nom (et le numéro du Registre de Commerce (Re) dans le cas 
d'une entreprise), l'adresse, le numéro de téléphone de l'abonné, une copie d'une pièce 
d'identité du titulaire de la ligne (et un extrait RC dans le cas d'une entreprise, le type d'offre 
souhaitée (total/partiel), la date de mise en service souhaitée, le nom de l'ORPT. Il doit être 
signé par le titulaire de la ligne. 

En cas de mandat à la souscription à une offre de dégroupage total, le mandat inclut une 
demande de résiliation de tous les services commercialisés par Tunisie Telecom sur l'accès à 
dégrouper, auprès de Tunisie Telecom. 

Cette phase ne fait pas intervenir Tunisie Telecom. 

Phase 3 : Validation de la commande 

Dans cette phase, le Point de Contact Unique de l'ORPT transmet par E-mail une copie 
électronique des éléments constitutifs du mandat de souscription. 

Le dépôt du mandat est horodaté et fait office de bon de commande ferme de la part de 
l'ORPT. Si plusieurs mandats sont déposés le même jour pour le même accès, Tunisie Telecom 
ne prendra en compte que le premier dépôt. 

Tunisie Telecom relève une fois par jour ouvré le bon de commande émis. Tunisie Telecom 
procède ensuite aux opérations relatives à l'élément de service Commande d'un accès, dans les 
délais mentionnés au chapitre XIV.2.7. 

Tunisie Telecom dépose la réponse à la commande (commande possible ou non conforme) au 
fil de l'eau, par fax ou par E-mail. La conformité ou la non-conformité d'une commande d'accès 
donnent lieu à facturation, telle que prévue au chapitre XIV.2.9 

Phase 4 : Activation 

Dans cette phase, Tunisie Telecom procède, si la commande est possible, aux opérations 
relatives à l'élément de service Activation d'un accès, dans les délais mentionnés au chapitre 
XIV.2.7. Les opérations d'activation donnent lieu à une facturation selon les tarifs définis à 
l'article XIV.5 (Tarifs). 

Tunisie Telecom dépose le résultat de l'activation au fil de l'eau à l'ORPT, par fax ou par E-mail. 
L'ORPT peut ensuite notifier son client de la mise en service de l'accès dégroupé. 

Résiliation d'un accès de la part de l'ORPT 

Le Point de Contact Unique de l'ORPT dépose par E-mail une demande de résiliation d'un accès. 
Cette demande est horodatée et fait office de bon de commande ferme de la part de l'ORPT. 
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Tunisie Telecom relève une fois par jour ouvré les demandes déposées. Tunisie Telecom 
procède ensuite aux opérations relatives à l'élément de service Résiliation d'un accès, dans les 
délais contractuels. Tunisie Telecom dépose le résultat de la résiliation au fil de l'eau à l'ORPT, 
par fax et/ou E-mail. L'ORPT peut ensuite notifier son client de la résiliation de l'offre 
dégroupée. 

Résiliation de la part de Tunisie Telecom 

Tunisie Telecom peut de son initiative résilier un accès dégroupé de l'ORPT. Les motifs de 
résiliation de la part de Tunisie Telecom sont décrits dans la Convention d'accès à la boucle 
locale. 

Prévisions de commande 

Pour tenir compte des processus internes lors des demandes de dégroupage, Tunisie Telecom 
souhaite que l'ORPT lui communique à l'avance ses prévisions de commandes d'accès, 
répartiteur par répartiteur, sur une période déterminée. 

La fourniture de prévisions de commande de lignes dégroupées conditionne en particulier les 
délais d'activation. En absence de prévisions, les délais d'activation ne seront pas garantis par 
Tunisie Telecom. La signature d'un accord de Colocalisation conditionne la fourniture de 
prévisions. 

L'ORPT communiquera ses prévisions pour chaque répartiteur, la première semaine du mois de 
janvier de l'année n sa prévision de mise à disposition et de résiliation des accès en dégroupage 
pour les 4 trimestres suivants de l'année n. 

Année n Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 

1ère semaine Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 
Jan 
v 

t~' .' 'iJl". t .if. 
1 

1 
! L'ORPT 1 

1 1 corn 
muni Tl T2 T3 T4 
que 

-~ ___ ~~ ___ ~_~_,,~:!!<~~~_t;~_w __ '!,'!'~~~o-~'!~> 
Tunisie Telecom tolérera un écart de +/- 20% par rapport aux prévisions. Pour des valeurs 
situées en dehors de cette fourchette, Tunisie Telecom ne sera pas tenue de respecter les délais 
mentionnés au chapitre XIV2.7. Tunisie Telecom se réserve le droit de facturer à l'ORPT une 
proportion des ressources opérationnelles réservées mais non utilisées. 

XIV.2.G Service Après Vente 

L'ORPT est responsable du SAV des offres commercialisées auprès de ses clients. En cas 
d'incident chez un client, il met en œuvre tous les moyens nécessaires pour la résolution de 
l'incident sur son propre réseau (installations, équipements) et informe son client en 
conséquence. 

Si l'ORPT considère que l'incident est du ressort de Tunisie Telecom, il signale l'incident par fax 
et/ou par E-mail Le contenu de ce fax et/ou E-mail comprend au minima un identifiant 
permettant à Tunisie Telecom de reconnaître l'accès concerné, une description de l'incident et 
le résultat des investigations menées par l'ORPT. 

Tunisie Telecom relève une fois par jour ouvré les avis d'incidents et les traite dans le respect 
des délais prévus dans le chapitre XIV.2.7. 

Trois cas peuvent se produire: 
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- Si l'incident ne provient pas du réseau de Tunisie Telecom, la signalisation est considérée 
comme transmise à tort. Tunisie Telecom se réserve le droit de facturer cette signalisation 
à l'ORPT. 

- Si l'incident provient du réseau de Tunisie Telecom, Tunisie Telecom procède à la 
réparation. Une fois la réparation effectuée, un avis de rétablissement est adressé à l'ORPT 
par fax et/ou par E-mail dans le respect des délais prévus dans le chapitre XIV.2.7. 

- Si le problème se reproduit, l'ORPT refait une nouvelle signalisation avec une demande 
d'expertise entre les deux parties. S'il s'avère que l'accès ne peut en l'état supporter de 
service ADSL, l'accès ADSL sera résilié sans frais. 

Dans tous les cas, Tunisie Telecom notifie l'ORPT par fax et/ou par E-mail, dans les délais 
contractuels. 

XIV.l.7 Délais et qualité de service 

Tunisie Telecom et l'ORPT s'engagent mutuellement sur des objectifs de délai et de qualité de 
service. 

En particulier, ces objectifs ne s'appliquent pas dans les cas suivants (liste non exhaustive) : 

- prévisions non fournies ou non-conformes; 
- difficultés exceptionnelles ou cas de forces majeures; 
- volumes inhabituels (écart de +30% par rapport à la moyenne constatée sur une année 

glissante sur le répartiteur concerné). 

Type de demande Délai 

Eligibilité d'une ligne 5 jours ouvrés suivant le jour du dépôt de la demande 

Commande d'un accès dégroupé 15 jours ouvrés suivant le jour du dépôt de la demande 

Activation d'un accès dégroupé 20 jours ouvrés suivant le jour de la conformité de la commande 

Résiliation d'un accès dégroupé 15 jours ouvrés suivant le jour du dépôt de la demande 

Résolution d'un incident simple 5 jours ouvrés suivant le jour du dépôt de la demande 

Résolution d'un incident complexe Sans engagement 

Expertise sur un incident Sans engagement 

Ces délais sont amenés à évoluer avec l'expérience acquise par Tunisie Telecom et l'ORPT. 

L'ORPT s'engage à transmettre des demandes de commandes conformes et de qualité. Au-delà 
d'un taux mensuel de commandes refusées supérieur à 10% du nombre total de commandes 
reçues, Tunisie Telecom se réserve le droit de facturer à l'ORPT une proportion des ressources 
opérationnelles utilisées. 

XIV.2.S Conditions de facturation 

Les conditions de facturation des offres de dégroupage seront détaillées dans la Convention 
d'accès à la boucle locale de TI à conclure avec l'ORPT. 
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XIV.2.9 Tarifs 

Dégroupage total 

Le tarif du dégroupage total est composé de deux parties: 

1- Les frais d'accès à l'offre incluant: 

- commande d'un accès 
- activation d'un accès 
- résiliation d'un accès 
- signalisation à tort 
- coût de branchement d'une nouvelle ligne 

2- Une redevance mensuelle d'abonnement incluant: 

- les frais associés aux amortissements et à l'exploitation-maintenance de la boucle locale 
- les frais correspondant au SAV spécifique au dégroupage total de la boucle locale 
- les frais de création d'applications propres au dégroupage total de la boucle locale et les 

coûts d'adaptation des systèmes d'information existants 
- les frais de facturation/wholesale au dégroupage total de la boucle locale 

Connexion (commande +activation) 65,960 
Frais d'accès (DNT-HT) 

Résiliation d'un accès 54,896 

Commande non conforme: 24,905 

Signalisation à tort (1) 67,664 

Cout de branchement nelle ligne (2) 61,168 

Redevance 
19,176 

mensuelle (DNT-HT) 

(1) et (2) : deux nouvelles prestations relatives au dégroupage conformément aux meilleures pratiques internationales 

Dégroupage partiel 

Le tarif du dégroupage partiel est composé de deux parties: 

1- Les frais d'accès à l'offre 

- commande d'un accès 
- activation d'un accès 
- résiliation d'un accès 
- signalisation à tort 

2- La redevance mensuelle d'abonnement spécifique au dégroupage partiel qui inclut: 

- les frais correspondant au SAV spécifique au dégroupage partiel de la boucle locale 
- les frais de création d'applications propres au dégroupage partiel de la boude locale et les 

coûts d'adaptation des systèmes d'information existants 
- les frais de facturation/wholesale au dégroupage partiel de la boucle locale 
- les frais associés aux amortissements (fourniture et installation) et à l'exploitation-

maintenance des filtres ADSL 
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Frais d'accès (DNT-HT) 

Redevance mensuelle (ONT-HT) 

avant rebalancing du fixe 

Redevance mensuelle (ONT-HT) 

Rebalancing du fixe (1ère étape 2011) 

Redevance mensuelle (ONT-HT) 

aprés rebalancing du fixe (2014) 
(*) : Tarif moyen d'abonnement est de 1,5 DT-HT 

Câbles de renvoi 

Connexion (commande +activation) 79,644 

Résiliation d'un accès : 68,581 

Commande non conforme: 24,905 

Signalisation à tort 67,664 

17,676 

14,334 

4,644 

La prestation de fourniture des câbles de renvoi est composée de frais d'accès et d'une 
redevance mensuelle d'abonnement ramenée à la paire. Ce tarif couvre les frais associés aux 
amortissements (fourniture et installation) et à l'exploitation-maintenance des câbles de 
renvoi. 
Tarifs d'accès: 

Le montant des frais d'accès au service dépend de la longueur de câble et des capacités des 
câbles requises. 

Nature de la Prestation 

Fourniture des câbles de renvoi 

Fourniture et installation des réglettes horizontales côté 
répartiteur principal n, et des réglettes verticales côté 
répartiteur cuivre opérateur, dont le nombre est fonction du 
nombre et de la capacité des câbles commandés 

Installation câblage et pénétration dans les chemins de câbles 
des câbles de renvoi. 

Redevances mensuelles 

Tarifs 

Sur devis 

Sur devis 

Sur devis 

Câble de renvoi O,500DNT-HTjpaire/mois 

Câble de renvoi étendu Sur devis 
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Fourniture d'information 
Les tarifs de fourniture d'informations sont donnés ci-dessous: 

Nature de la Prestation 

Fourniture de l'adresse d'un répartiteur 

Fourniture de la taille d'un répartiteur 

Fourniture de la carte de la zone de desserte pour 
un répartiteur donné, sous format papier A3 

(si disponible) 

Eligibilité de la ligne au dégroupage 

Longueur des tronçons 

Filtres ADSl 

Tarifs 

10 DNT-HTfrépartiteur avec un 
minimum de perception de 
200 DNT par commande. 

10 DNT-HT/répartiteur avec un 
minimum de perception de 
200 DNT par commande. 

150 DNT-HT 

40 DNT-HT/ND 

40 DNT-HT/ND 

Dans le cadre de l'offre du dégroupage partiel, TT fournit une prestation de filtrage des lignes 
téléphoniques analogiques ordinaires du RTC (non supportant les accès numériques RNIS, Télex, 
PABX/SDA ou tout autre élément actif) permettant, au niveau du répartiteur principal, le renvoi 
des fréquences non vocales vers le réseau de l'ORPT et le renvoi des fréquences vocales vers le 
réseau téléphonique commuté de TT. Cette prestation comprend la fourniture, l'installation et 
l'entretien de réglettes filtres installées sur les répartiteurs principaux de TT. Tunisie Télécom 
fournit des filtres ADSL d'une capacité de 24 paires et 48 paires. 

Ce service de filtrage ne peut être demandé par un opérateur indépendamment d'une nouvelle 
commande de dégroupage de lignes. 
La prestation de filtrage est fournie sous réserve d'espace disponible sur le répartiteur principal 
considéré, et dans la limite de disponibilité de réglettes filtres. Dans le cas où un opérateur 
commanderait sans en avoir averti au préalable une quantité inhabituelle ou imprévisible par 
Tunisie Télécom d'accès filtrés, Tunisie Télécom ne sera pas en mesure de respecter le délai 
d'activation d'accès lors de la commande d'une ligne partiellement dégroupée prévu dans la 
présente offre. 

Le tarif appliqué à la prestation de fourniture et installation des filtres est de 1,556 DNT­
HT fmois/accès. 

Connexion des équipements 

Cette prestation consiste à assurer le raccordement des équipements colocalisés de l'ORPT à son 
réseau et cela moyennant une liaison louée ou le cas échéant une liaison d'interconnexion tel 
que spécifié dans la convention d'interconnexion à conclure entre TT et l'ORPT 
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XV. AUTRES PRESTATIONS: 

Offres sur Mesure 

Les demandes émises par l'ORPT non prévues dans le cadre de l'OTTIA de Tunisie Telecom, et 
pour lesquelles cette dernière dispose de capacités suffisantes pour y répondre 
raisonnablement, feront l'objet d'Offres Sur Mesure (OSM) précisant les modalités techniques 
et financières de réalisation des prestations de Tunisie Telecom appelées par ces demandes. 

L'ORPT transmet sa demande à Tunisie Telecom par courrier recommandé avec avis de 
réception. Cette demande est constituée d'une expression des besoins qui doit préciser au 
minimum: 

- Les aspects de dimensionnement ; 
- Les écarts requis vis-à-vis de l'offre standard et de la Convention; 
- L'identification des moyens techniques, réseau et procédures, nécessaires pour répondre 

à la demande. 

Tunisie Telecom s'engage à fournir à l'ORPT une étude de faisabilité accompagnée d'un devis 
dans le délai de vingt (20) jours ouvrés à compter de la réception de la demande. L'étude de 
faisabilité ne sera pas facturée si elle donne lieu à la réalisation de la solution présentée par 
Tunisie Telecom. Elle est facturée au prix de 5 000 DT-HT dans le cas contraire, ainsi que dans le 
casoù l'ORPT renoncerait à sa demande plus de dix (10) jours calendaires après la réception de 
la demande ou postérieurement à la remise de l'étude. 

À compter de la remise de l'étude, l'ORPT dispose d'un délai de trente (30) jours calendaires 
pour se déterminer (sauf accord préalable différent entre les parties). 

Ce délai expiré et dans le silence de l'ORPT, la demande sera considérée comme annulée et les 
frais d'étude seront facturés par Tunisie Telecom. 

Dans le cas contraire et pour confirmer sa demande, l'ORPT transmet par lettre avec décharge à 
Tunisie Telecom son acceptation de l'OSM portant la référence de l'étude menée par Tunisie 
Telecom. 

XVI. PLANIFICATION ET PROGRAMMATION 

Afin de procéder à une planification optimisée des ressources nécessaires à la mise en œuvre 
du dégroupage, et dans le but de garantir une bonne adéquation des dimensionnements du 
réseau aux trafics d'interconnexion, Tunisie Telecom et l'ORPT demandeur des services 
d'interconnexion et d'accès à la boucle locale mettront en œuvre les modalités de planification, 
de programmation et de réalisation des interconnexions et des accès définies dans les 
Conventions d'Interconnexion et d'accès à la boucle locale signées par les deux parties. 

Tunisie Telecom s'appuie notamment sur les prévisions de besoins qui lui sont transmis par les 
ORPT, dans leurs schémas directeurs. 

Les ORPT et Tunisie Telecom définissent d'un commun accord dans les Conventions 
d'Interconnexion et d'accès à la boucle locale, les modalités d'échange d'information sur une 
base réciproque et équilibrée. 

Les délais et modalités de réalisation des travaux d'interconnexion et du dégroupage seront 
détaillés dans les Conventions s'y rapportant. 
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ANNEXE 1 
Les Centres de Transit Ouverts à l'Interconnexion 

CTN SIGANLISATION Type d'Equipement 

CTN Ouardia R2+SN7 EWSD 

CTN Hached R2+SN7 AXE 

CTN Menzah R2+SN7 EWSD 

CTN Ben Arous R2+SN7 EWSD 

CTN Bardo R2+SN7 EWSD 

CTN Nabeul R2+SN7 EWSD 

CTN Bizerte R2+SN7 EWSD 

CTN Béja R2+SN7 EWSD 

CTN Sousse R2+SN7 EWSD 

CTN Moknine R2+SN7 EWSD 

CIN Sfax Nord R2+SN7 EWSD 

CTN Sfax Centre R2+SN7 EWSD 

CTN Kairouan R2+SN7 EWSD 

CTN Gabès R2+SN7 EWSD 

CTN Medenine R2+SN7 EWSD 

CTN Gafsa R2+SN7 EWSD 



MSC 

HACHED 1 

HACHED 2 

GUARDIA 

KASBAH 

SOUSSE 1 

SOUSSE 2 

SFAX 1 

SFAX 2 

ANNEXE Il 
liste des Centres de Commutation Mobiles 

Ouverts À L'Interconnexion (*) 

SIGANLISATION Type d'Equipement 

SN7 AXE 

SN7 AXE 

SN7 AXE 

SN7 AXE 

SN7 AXE 

SN7 AXE 

SN7 AXE 

SN7 AXE 

(*) : Les demandes d'interconnexion avec les autres MSC de TT seront traitées au cas par cas selon la disponibilité 

des ressources. 
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Skhira 

Ben Arous Mhamdia 

Bizerte 
r.:.:::: 

Om El Heni 

Sejnene 

Gabes Tamazret 

Gafsa 
Alim 

Zannouche 

Babouche 

Jendouba 
1 Ben Béchir 

Fernana 

Somrane 

Bouh 

Bir Ahmed 

Haffouz 

Kairouan 
1 Hajeb Layoun 

Ain Jloulla 

Cherarda 

Ouesslatia 

Ichbilia 

Kasserine 1 Sbeitla 

Jemna 

Bchelli 

Bni Mhamed 

EI-Golaa 

Kebili 1 Kelwamen 

Kef 
Kef2 

Jerissa 
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Touiref 

Sakiet Sidi Youssef 

Nebeur 

Zitouna 

Zouarine 

M.Salem 

Chebba 

Melloulech 

Mehdia Chorbane 

Bradaa 

Chehimette 

Bouhlel Ali 

Mahdial 

o .Chammakh 

Hbibia 

Mnihla 

Mornaguia 

Manouba Batlan 

Chouigui 

Aroussia 

Pont de Bizerte 

Ajim 

Amria 

Ben Guerdane 

Boughrara 

Jerba Midoun 

Medenine 

Medenine Jort 

Ayati 

Ghosba 

Amra 

Helg Jemel 

Ouerjijen 

Chahbania 

Amiret Hatem 

BÎr EttaÎeb 

Chrahil 

Jammel 

Monastir Jammelll 

K .Hellalll El Fath 

Teboulba 

Beni Khiar 

Nabeul Kelibia 

Soliman 
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Menzel Bouzelfa 

Zaouiet Mgaiezz 

Bouargoub 

El Amra 

Sfax 
Khazzanette 

Sfax Port 

Jebeniana 

M.Bouzaiene 

Sidi Bouzid 
Bir El Haffey 

Ben Aoun 

Sidi Bouzid 

Bouarada 

Krib Gare 

Boujlida 

Kesra 

Siliana 
Laaroussa 

Lakhouet 

Rouhia 

Bargou 

Krib 

Siliana 

Sousse Ibn Khaldoun 

Zaouiet Sousse 

Kalla_Kebira 

Bir Lahmer 

Beni Mhira 

Bir 30 

Douiret 

El Horria 

Gattoufa 

Tataouine Ghomrassen 

Guermassa 

Ksar Hdada 

Oued El Ghar 

Oued Elkhil 

Smar 

Tataouine 

Tozeur Tozeur 

Nafta 

Douar Hicher 

El Agba 

Tunis Lafayette 

Rue d'Angleterre 

Sidi Hassine 



ANNEXE IV 
liste des Pylônes 

N° Région Pylône 

1 Ben Arous Fouchana 

2 Mhamdia --
3 Jbel Ressas 

4 Hammm Chott 

7 Manouba Djedaida 

8 SidiThabet --
9 Cebelet B.A 

10 Mornaguia 

11 Bo~ Amri 
12 Oued Ellii Najet 

13 Bizerte Menzel Bourguiba 

14 Dahra 
--
15 Gzala 

16 Sidi Hassoun 

17 Jmiaat 

18 Menzel Abderrahmene 

19 Nabeul Sidi Jdidi 

20 Grombalia Z.lndustrielle 

21 Korba 

22 Bel Haj 

23 D.Chaâbane 

24 Bou Argoub 

25 Béni Khalled 

26 Sillon Ville 

27 Tazarka 

28 Mâamoura 

29 Sidi Salem 

30 Hammem Ghezez 

31 Lezdine 

32 El Mida 

33 Lebna 

34 Bouficha 

35 Bir Bouregba 

36 EIOudienne 

37 Errainine 

38 Beni Abdelaziz --
39 Enchaa 

40 Haouaria 
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41 Zaghouane Sidi Naoui 
--
42 Saouaf 

43 Bir Mcherga Ville 

44 Nadhour 

45 Zriba Hammam 
--
46 CCL Zaghouan 

47 Sousse Sidi Hani 
48 Knaies 
--
49 Kroussia 

50 Erriadh --
51 Messâdine 

52 Ezzouhour 

53 Ain Errahma 

54 Monastir Khénis 
55 Bembla 
56 Beni Hassen 
57 Zeramdine 
58 Touza 
59 Ouerdanine 
60 Lamta 
61 Bir Ettaieb --
62 Bekalta Z.T 
63 Mazdour 
64 Ksibet Mediouni 
65 Sayada --
66 Amiret Tawazra 
67 Mahdia O.Chamekh 

68 Rejich 

69 Essaada 
--
70 Telelsa 

71 Bradaa 

72 Gdhabna 

73 Zgabna 

74 Hbira 

75 Chorbene 

76 Zorda 

77 Hkeima 

78 Sfax Beliana 

79 Sidi Abdelkafi 

80 Kraten 

81 Ouled Bousmir 

82 Ouled Mabrouk 

83 Chaffar 
84 Chargui 

85 Essebi 

87 Sidi Mansour 



88 Medenine Beni Khedache 
--

89 Sidi Makhlouf 

90 Sidi Mehrez 

91 Ajim GSM 

92 Souihel 

93 Gribis 
94 Bassatine 

95 Mouansa 
96 Corniche 

97 Kebili Jarcine 

98 Obabcha 
99 Jemna 

100 Negga 

101 Gattaya 

102 Beni Mhammed 
103 Msaid 

104 Tataouine T ataouine Nord 

105 Sanghar 
106 Zar 
107 Tieret 

108 Borj El Khadra 

109 El Borma 
110 Ezzahra 
111 Gattoufa --
112 Ouled Ghar 

113 Ouled El Khi! 

114 El Maouna 

115 Gherriani 

116 Maztouria 
117 Ksar Oebbeb 

118 El Ferch 

119 El Horria 
120 Ksar Hdadda 

121 El Maouna 

122 Gafsa Zannouch 

123 PK 385 
124 Gouifla 
125 Smairia 
126 El Fej 

127 El Guettar 

128 BouOmrane 
129 Bou Saad 
130 H.Eloued 
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131 Sidi Bouzid Sidi Bouzid 2 
--
132 Ben Aoun 

133 Ennouail 

134 Cebbala 

135 Jilma 

136 Lessouda 

137 Faiedh 

138 O.Haffouz --
139 Ranrez 

140 El Karma 

141 Maknassy 

142 M.Bouzaien 

143 Jilma 

144 O.Mnasser 

145 Hichria 

146 Fafnassa 

147 Tozeur· Chebikha 

148 EL Mahassen 

149 Tamerza ville 

150 Chakmou 

151 Kairouan Menzel Mhiri 

152 Sisseb 

153 Hajeb 

154 Batfen 
--
155 Chrarda 

156 Msazia 

157 Mefbasfa 

158 Zaafrana 

159 Bouhajla 

160 Rakada 
161 Kasserine Jedeliène 
162 Khamouda2 
163 Chrayaa 
164 Zelfane 
165 Haidra 
166 Ayoun 
167 Foussana 
168 Dhogra 
169 Kodiaf Moussa 
170 Bouchebkha --
171 Hessi Frid 
172 Kamour 
173 Route Thala 
174 SidiShil 
175 Ain Defia 
176 Ain Khmaisia 

177 Beja Toukaber 
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178 Mjez 
--
179 Bouchiha 

180 Ain Trague 

181 Sidi Medien 

182 Si di Ojedidi 

183 Oogga 

184 Goraa --
185 Griab 

186 Ksar Mezouara 

187 Maâgoula 

188 Montasar 

189 Ouechtata 

190 Rhayet 

191 Jendouba Oued Mliz 
192 El Marja 

193 Bou Aouene 

194 Souk Jomaa 
195 El Galaa 

196 Ain Sobh 
197 Bradaa --
198 Hamma Bourguiba 

199 Kef Ksour 
200 Tajerouine 

201 Kef Eddyr --
202 Kef CCL 
203 Ogiet Charen 
204 Elfej2 

205 Ouled Gana 

206 Nebeur Haute 
207 Sers 

208 Oahmani 

209 Siliana Siliana 

210 Krib Gare 

211 Fanacha 

212 Oued Nejia 

213 Makhtar 

214 Hmaima 
215 Mansoura 



ANNEXE V 
liste des Points Hauts 

N° Région Site 
1 Ben Arous Boukornine 

2 Manouba Lansarine 

3 Zaghouan Zaghouan Relai 

4 Gabès Zraoua El Jadidda 

5 Mednine Tejra 

6 Tataouine Ghomrassen Relais 

7 Bir 50 --
8 Angar 

9 Gafsa kef derbi 

10 Pk 385 

11 Biadha 

12 ESSATH 

13 Tozeur PK 185 

14 Tamaghza 

15 Kairouan Trozza 

16 Kasserine Châambi 

17 Chaar 

18 Béja Gorrâa 

19 Jendouba Point 690 

20 Ain Drahem Relais 

21 KEF Kef Eddyr 

22 Siliana Djebel Chehid 

23 Souk Joumâa 
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ANNEXE VI 
Liste des Numéros courts d'intérêt général "18XX" 

N° de service Service affecté 

1800 Banque de l'Habitat 

1807 Municipalité de Tunis 

1809 ECOLE DE BASE (Audiotex) 

1815 Info transport terrestre 

1817 Info transport aérien (OACA) 

1818* Info des administrations publiques 

1819 SOS Vieillards 

1821 BAC (Audiotex) 

1822 Agence Nationale de l'Emploi 

1823 LIAISON DE BACKUP SUR RTC - CNI 

1826 Caisse Nationale de Solidarité - 2626 

1828 Office National de la Poste 

1830 M. DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (Orientation) 

1838 La Poste Tunisienne 

1842 CONCOURS ERTT (Audiotex) 

1843 CONCOURS ERTT (Audiotex) 

1844 CONCOURS ERTT (Audiotex) 

1845 CONCOURS ERTT (Audiotex) 

1850 Ministère de L'Intérieur et du développement local 

1851 Ministère du développement et de la coopération internationale 

1852 Ministère du domaine de l'Etat et des affaires foncières 

1853 Ministère du tourisme 

1854 Ministère des technologies de la communication 

1855 SECRET. D'ETAT A L'INFORMATION 

1856 Ministère de L'environnement et du développement durable 

1857 CNRPS / DIR.REG. TUNIS (SERVICE ACCEUIL) 

1858 ONOU 

1859 Chambre des Députés 

1860 Premier Ministère/Secrétariat Général du Gouvernement 

1861 Ministère de la justice et des droits de l'Homme 

1862 Ministère de la défense nationale 

1863 Ministère des affaires religieuses 

1864 Ministère des finances 

1865 Ministère de l'éducation et de la formation 

1866 Ministère de la culture et de la sauvegarde du patrimoine 

1867 Ministère de la santé publique 

1868 Ministère des affaires sociales, de la solidarité et des tunisiens à l'étranger 

1869 Ministère de L'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes entreprises 

1870 Ministère des affaires étrangères 

1871 M. DE LA COOP. INTERN. & DE L'INVEST. EXTERIEUR 

1872 Ministère du commerce et de l'artisanat 

1873 Ministère de L'agriculture et des ressources hydrauliques 

71 



1874 Ministère de L'équipement, de L'habitat et de l'aménagement du territoire 

1875 Ministère de L'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie 

1876 Ministère du transport 

1877 Ministère de la Jeunesse, des sports et de l'éducation physique 

1878 Ministère de l'emploi et de l'insertion professionnelle de la jeunesse 

1879 Secrétariat d'Etat à la Recherche scientifique et à la Technologie 

1880 Ministère des affaires de la femme, de la famille, de l'enfance et des personnes âgées 

1881 AGENCE TUNISIENNE DE LA COOP. TECHNIQUE 

1883 SCE RADIOLOGIE - Hôpital Charles Nicole 

1887 Ministère de la communication et des relations avec la chambre des députés et des conseillers 

1888 COMMISSARIAT REGIONAL DU TOURISME 

(*) : Le Service 1818 fait l'objet d'une ristourne au bénéfice du fournisseur. 
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